Succession-donation mari et femme

Par teghja, le 03/06/2009 a 11:01

Bonjour,rnmon pére agé de 77 ans a hérité de ma grand mére d'une maison. Il a été marié 3
fois, des 2 premiers mariages il y a 2 enfants, du 3éme il y a 3 enfants. Mon pere veut faire
une donation de son vivant a ma meére agée 72 ans. Est ce possible et comment doit on

faire?rnMerci d'avance
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